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Président et fondateur du cabinet, Me Roy L. Heenan

est reconnu en tant que sommité en droit administratif et

en droit du travail.

Contribution

Professeur adjoint en droit du travail à l’Université McGill

jusqu’en 1996, Me Heenan est chargé de cours, entre

autres, au Industrial Relations Centre de l’Université

Queen’s depuis 1972. Il siège au Conseil d’administra-

tion de l’Institut canadien d’études juridiques supérieu-

res. Il est un membre actif dans le cadre de l’Accord

nord-américain de libre-échange (ALENA) depuis sa créa-

tion et il est un membre influent de la liste servant à la

composition des comités pour l’examen de contestations

extraordinaires aux termes du Chapitre 9 de l’ALENA. 

Il est membre du tribunal de la Banque interaméricaine

de développement. Premier président du Bureau du

cinéma et de la télévision du Québec, en 2007, il a été

mandaté par le gouvernement pour mener des négocia-

tions relativement au savoir-faire québécois en matière

de doublage. 

Rayonnement

Il est Fellow de l’American College of Trial Lawyers et du

College of Labor and Employment Lawyers, il est reconnu

par le Guide to the Leading 500 Lawyers in Canada. En

2006, le prix Bora Laskin lui a été décerné par le Centre for

Industrial Relations and Human Resources de l’Université

de Toronto. Il est le président fondateur de la Fondation

Pierre Elliott Trudeau et a été administrateur de la Société

Radio-Canada (1995-2005). Mécène reconnu, il a été

notamment président du Musée d’art contemporain de

Montréal, et siège actuellement au Conseil d’administra-

tion de l’Art Gallery of Ontario et du Musée des beaux-arts

de Montréal, entre autres.

Me Roy L. Heenan, O.C., Ad. E. 
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Me David R. Franklin est associé principal du cabinet.

Il œuvre en droit des affaires et plus spécifiquement

dans le domaine du commerce international. 

Contribution

Me Franklin a été conférencier invité à des dizaines d’évé-

nements tenus dans quelque 20 pays pour traiter de droit

des affaires et de commerce international. Il a été res-

ponsable de la programmation pour une conférence

organisée conjointement par le Barreau du Québec et

The All China Bar Association. Il a présidé ou copré-

sidé une dizaine de conférences internationales dont Interna-

tional Round Table Conférence, Dublin; Conference on

International Debt Recovery and Insolvency, Amsterdam;

International Creditors=Rights, London et New York. Il a

publié maints articles et ouvrages, dont le plus récent :

International Commercial Debt Collection. Depuis

1964, il enseigne plusieurs matières à l’Université

Concordia, soit le droit international des affaires, le droit

des contrats – au MBA – et le droit pour les organisations

à but non lucratif.

Rayonnement

Il est consul honoraire d’Islande à Montréal depuis 2001.

Il a effectué un mandat de cinq ans à titre d’administrateur

du Centre hospitalier Richardson et s’occupe de plusieurs

organisations communautaires venant notamment en aide

aux jeunes, aux aînés, aux membres de communautés cul-

turelles ou encore soutenant le milieu artistique.
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